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Envol réussi pour « Jonathan 
Livingston, le goéland » 
Le week-end dernier, le ciné-concert « Jonathan 
Livingston, le goéland » au Colisée a connu un 
large succès. Les trois représentations ont affi-
ché complet et une supplémentaire est déjà 
prévue le 14 décembre prochain. Il valait mieux 
avoir réservé sa place à l’avance pour l’un des 
trois ciné-concerts « Jonathan Livingston, le 
goéland ». Suite en page 12

SCRABBLE 

Patrice Jeanneret laisse échapper 
son titre mais...
Samedi dernier, les joueurs des clubs neuchâ-
telois se retrouvaient pour disputer la 45e édi-
tion de leur championnat cantonal annuel. Titré 
depuis deux ans, le Fleurisan Patrice Jeanneret 
posait les bases d’un 3e succès consécutif en 
dominant les deux premières parties et dis-
posait d’une avance confortable de plus de 70 
points en abordant la 3e partie. Suite en page 10
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Horaire transN 2025 : 
ce qui change le 14 
décembre prochain
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Chez les Guillaume, 
rien de « Tell » que 
le hockey !
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Badminton : Sofia 
sur le podium à 
Courrendlin

DE LA SEMAINE

par Rabov

L’infection musicale...
Chacun connaît cette infection, pire qu’une grippe 
saisonnière et l’a certainement déjà subie, d’au-
tant plus que celle-ci s’attrape n’importe quand. 
Je parle du « ver d’oreille », soit après l’écoute 
fortuite d’un morceau de musique, ne plus pou-
voir le sortir de sa tête et ressentir le besoin de 
l’entendre sans arrêt, encore et encore...

Certes, cela ne constitue pas une menace sani-
taire majeure, mais ce ver peut devenir un vrai 
plaisir coupable lorsque la chanson en question 
ne correspond pas à la discographie habituelle 
que vous aimez revendiquer. Mais infecté, vous 
revenez toujours vers cette maudite chanson. 
Comment en venir à bout ?

Ainsi, le mélomane folk-rock que je suis, fan 
de Pete Doherty, Pink Floyd, Beatles ou encore 
Fleetwood Mac, a bien dû s’avouer qu’il appré-
ciait cet entêtant morceau de... Taylor Swift. 
Sacrée infidélité musicale ! Mais un docu-
mentaire d’Arte m’a permis d’accepter ce ver. 
Contrairement à d’autres, la pop star est l’au-
teure, compositrice et interprète de ses chan-
sons. Bien qu’issue de la country, elle avoue 
être progressiste, défend l’égalité entre tous et 
a appelé à voter démocrate.

Soudain, je me sens moins honteux d’écouter 
une artiste, certes marketisée, mais aux convic-
tions franches. Toutefois, je vais remettre un 
disque de Pete...

BILLET

Conseil général de Val-de-Travers

Deux crédits d’investissement 
pour l’avenir approuvés
PAGE 3  Lundi soir, le Conseil général de Val-de-Travers a validé une demande de crédit de 3.7 millions de 
francs pour développer l’attractivité du site Dubied, à Couvet. Il y a six mois, le législatif avait refusé l’entrée 
en matière de ce projet, demandant des informations complémentaires sur les risques de pollution du site.
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Le groupe se prononce sur deux projets clés 
pour l’avenir de la région

POLITIQUES

Piscine des Combes
Le PLR reconnaît l’urgence d’agir 
pour éviter le plongeon final vers 
une fermeture en 2026. La pis-
cine des Combes c’est un repère 
emblématique du Val-de-Travers. 
Des générations d’enfants qui y 
ont appris à nager ou encore des 
familles qui ne partent pas en 
vacances et qui y trouvent un vrai 
lieu de loisirs.

Toutefois, le crédit de 8,35 mil-
lions de francs soulève d’impor-
tantes préoccupations financières 
pour certains de nos élus. L’effort 
financier est significatif et repré-
senterait une charge annuelle 
équivalente à plus d’un point d’im-
pôt pour les contribuables vallon-
niers. Plusieurs questions restent 
ouvertes : la durabilité des maté-
riaux plébiscités, le choix du chauf-
fage et le risque très tangible d’un 
dépassement de coûts. Le groupe 
salue toutefois certaines optimisa-
tions présentées dans le rapport. 
En conclusion, face à un dossier 
chargé d’émotion mais lourd finan-
cièrement, le PLR a laissé la liberté 
de vote à ses membres. Dans tous 
les cas, il prend acte de la décision 

majoritaire du Conseil général et 
accompagnera la mise en œuvre 
du projet avec vigilance, afin que 
ce projet ne prenne pas l’eau.

Site Dubied
Le groupe PLR a toujours reconnu 
l’importance stratégique de la 
revitalisation et le potentiel de 
développement lié notamment à 
l’extension du chauffage à distance 
sur l’ancien site Dubied. Pour rap-
pel, en mai dernier, le groupe avait 
refusé l’entrée en matière du cré-
dit, faute de garanties suffisantes 
sur la pollution des sols. Depuis, 
les analyses ont progressé et ont 
permis de rassurer certains de nos 
élus.

Malgré cela, plusieurs points conti-
nuent d’inquiéter une partie de nos 
membres. Par exemple, l’augmen-
tation du crédit à 3,757 millions, 
l’absence de garantie de partici-
pation de tous les propriétaires au 
projet global, le prix d’achat élevé 
de la parcelle dans un contexte de 
pollution avéré et enfin une ques-
tion d’équité, alors que les PME 
doivent financer elles-mêmes leurs 
plans de mobilité et leurs places de 

stationnement. La rénovation de 
la passerelle, bien que coûteuse, 
a été acceptée par notre groupe, 
par sens de la responsabilité, mais 
les élus demandent des mesures 
strictes pour éviter l’usage abusif 
des places de parking situées de 
l’autre côté de la rivière, destinées 
à espaceVal. Tout comme pour la 
piscine, il a laissé la liberté de vote 
à ses élus, reflétant la diversité 
des sensibilités au sein du groupe. 
Au final, le groupe prend acte de 
la décision majoritaire du Conseil 
général et accompagnera égale-
ment ce projet avec attention.

Un cap clair : ambition 
oui, mais pas à n’importe 
quel prix
Le groupe s’est également posi-
tionné sur d’autres dossiers 
politiques. Il affirme une ligne 
constante : soutenir les projets 
structurants pour le Val-de-Tra-
vers tout en défendant une ges-
tion rigoureuse de l’argent public. 
Le parti rappelle que chaque franc 
investi doit servir l’intérêt de la 
population, dans un équilibre 
entre développement, durabilité et 
responsabilité financière.

Lors du Conseil général de lundi, le groupe s’est positionné sur deux dossiers déterminants : la rénovation 
de la piscine des Combes et le développement du site Dubied. Deux projets différents, mais un même enjeu : 
renforcer l’attractivité de la région sans faire exploser les finances communales.

Deux victoires pour l’avenir du Val-de-Travers : 
le Conseil général adopte les projets 
de la piscine des Combes et du site Dubied

POLITIQUES
val-de-travers

Piscine des Combes : préserver un lieu 
de vie emblématique
L’adoption du projet de rénovation de la piscine des 
Combes constitue une excellente nouvelle pour la 
population.

Comme l’a rappelé notre rapporteur Emil Margot, 
il s’agit d’un lieu « qui représente pour beaucoup 
d’entre nous des étapes importantes de nos vies, fré-
quenté par toutes les générations en tant que lieu de 
sociabilisation central de la vallée ». Le Parti socia-
liste (PS) a toujours défendu l’importance de main-
tenir et d’améliorer nos infrastructures de proxi-
mité, essentielles à la qualité de vie et à la cohésion 
sociale. Lors des débats, nous avons d’ailleurs sug-
géré l’ajout d’un ambitieux toboggan afin de rendre 
cette piscine encore plus attractive pour les familles 
de toute la région.

Le site Dubied : un projet d’avenir 
pour tout le canton
Le projet de développement du site Dubied repré-
sente une opportunité exceptionnelle pour notre 
région. Présenté pour la deuxième fois devant les 
autorités et soutenu par les préavis positifs de 
trois commissions, ce dossier répond à de multi-
ples enjeux. Sur le plan économique, il permettra 
de redynamiser un site industriel emblématique et 
de créer de nouvelles opportunités. D’un point de 

vue écologique, il favorisera le développement pos-
sible du chauffage à distance (CAD) dans la partie 
sud de Couvet. Enfin, sur le plan financier, le projet 
générera des retombées positives indirectes pour la 
commune ainsi que des revenus locatifs directs.

Comme l’a souligné à plusieurs reprises le rappor-
teur socialiste Jean-Marc Hirschy, « c’est un très 
bon projet » qui permettra, avec la collaboration 
des actrices et acteurs du site, d’ouvrir une nouvelle 
page pour cet espace important tant pour le Val-de-
Travers que pour le canton de Neuchâtel.

Une vision ambitieuse pour le déve-
loppement de notre commune
Le Conseil général a permis au PS de réaffirmer 
sa volonté de développer une politique ambitieuse 
pour notre commune. Le crédit Dubied est une étape 
supplémentaire pour dynamiser le village de Couvet 
après la réfection de la gare et de la Grande-Rue, 
tandis que la rénovation de la piscine des Combes 
permettra à la population de continuer à s’épanouir 
durant la période estivale. Ces investissements sont 
essentiels pour que notre commune demeure un lieu 
où l’on se sent bien, avec des infrastructures saines 
et une vie associative et sociale riche. Le PS du Val-
de-Travers continuera à œuvrer pour des projets 
concrets qui allient durabilité, cohésion sociale et 
dynamisme économique.

Le Parti socialiste du Val-de-Travers se réjouit de l’adoption par le Conseil général, lors de sa séance du 17 
novembre, de deux projets majeurs pour notre région : la rénovation de la piscine des Combes et le dévelop-
pement du site Dubied. Ces décisions marquent une étape importante pour l’avenir économique, social et 
environnemental de notre Vallon.

À ne pas manquer
L’exposition « Vive l’automne », 

préparée avec les enfants, qu’organise 
l’Atelier d’éveil Pitchoune, à Fleurier, 

demain vendredi de 17 h à 19 h, samedi 
de 9 h 30 à 11 h 30 et de 14 h à 18 h , et 

dimanche de 14 h30 à 17 h 30.

Les soirées annuelles de la société 
môtisanne d’accordéonistes, l’Écho 

de Riaux, demain vendredi pour la 
générale et samedi pour le concert, 

dirigée par Claudine Huguenin, Jean-
nine Robert et Jessica Studer. Portes à 
19 h 15 et lever du rideau à 20 heures.

À vos agendas !
Marché de Noël de l’EMS Les Sugits, 

à Fleurier, samedi 29 novembre de 
10 h 30 à 11 h 45 et de 12 h 30 à 

17 heures.

Samedi du logiciel libre, le 29 
novembre de 9 h à 17 h, à la salle Unia 

à Fleurier. Foire aux questions, aide 
suite à l’install party, café et discus-

sions.

Soirées de gym de la FSG Les 
Verrières, vendredi 28 novembre 
et samedi 29 novembre, à la salle 

des spectacles du village. Ouverture 
des portes à 19 h 30, spectacle à 20 

heures.

Récital du pianiste Josquin Otal, 
dimanche 30 novembre à 17 h, à la 
Chapelle aux Concerts de Couvet.

Défendre l’intérêt collectif :  
nos décisions face 
aux divers crédits 

POLITIQUES

Crédit Dubied : un pari dangereux sur le dos 
de la commune
Notre groupe a dit non au crédit de 3,757 millions de francs. Pollution 
sous-évaluée, trop de risques inconnus, coûts flous, plus de 2 millions de 
francs pour l’achat et le réaménagement de la parcelle pour 22 places de 
parking et peut-être un jour une nouvelle chaufferie, des « si » multiples. 
Pour notre groupe c’est un crédit à blanc.

La commune investit pour augmenter la valeur d’un site privé, sans contre-
parties fermes, sans engagements clairs, sans accords de développement 
avec tous les risques pour la collectivité. Ce n’est pas son rôle. Elle n’est ni 
promoteur immobilier, ni joueuse de Monopoly.

Pour notre groupe c’est au privé de développer le site Dubied, avec l’aide, 
l’appui et l’expertise de la commune mais pas son portefeuille. 

Crédit complémentaire de 288’000 francs 
pour la protection contre les crues de Môtiers 
Notre groupe a refusé de cautionner l’oubli de l’achat du terrain privé, des 
baux à la ferme et des indemnisations de la demande de crédit initial.

Piscine des Combes
Notre groupe a eu le plaisir d’accepter le rapport sur la piscine des Combes 
pour le bonheur des plus petits et des grands de pouvoir continuer de pas-
ser leur été à la piscine malgré quelques réserves sur ce rapport : un simple 
assainissement sans véritable ambition d’explorer le potentiel récréatif ou 
l’attractivité du site et l’autre réalité de 8,35 millions de francs. C’est un 
coût très lourd pour notre commune.

Notre groupe a demandé clairement que la population puisse se prononcer. 
Un investissement de cette ampleur mérite une légitimité démocratique 
forte .

Fleurier – Franches-Montagnes 4-5 
(1-2, 1-0, 2-2). 

Les joueurs de la deux du CP Fleurier 
accueillaient, mardi soir, l’équipe des 
Franches-Montagnes pour une ren-
contre de 3e ligue disputée jusqu’aux 
dernières minutes. Malgré deux der-
niers tiers de très haute intensité, les 
Fleurisans se sont inclinés 4 à 5.

Le premier tiers a été compliqué 
pour les locaux qui ont eu du mal à 
entrer dans le match et à trouver leur 
rythme, malgré le 1er but signé David 
Derendinger. La réaction est venue 
dès le deuxième tiers, où l’équipe a 
élevé son niveau de jeu et posé davan-
tage de problèmes à l’adversaire.

Le dernier tiers a été le théâtre d’une 
prestation collective remarquable. 
Les joueurs ont fait preuve d’une 
cohésion exemplaire et d’un enga-
gement sans faille, notamment lors 
d’une lourde pénalité qu’ils ont réussi 
à neutraliser grâce à un travail défen-
sif intense. Malgré cette montée en 
puissance et une fin de match hale-
tante, l’avantage est resté du côté 
des Francs-Montagnards. Les gars de 
Yann Pellet peuvent toutefois se féli-
citer de leur esprit d’équipe et de leur 
caractère, des atouts précieux pour la 
suite du championnat.

HOCKEY SUR GLACE
3e LIGUE 

La deux s’incline 
de justesse face à 
Franches-Montagnes
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Lors de sa séance de lundi der-
nier, le législatif de Val-de-Travers 
s’est principalement penché sur 
deux demandes de crédits, l’une 
de 3’757’000 francs pour déve-
lopper l’attractivité du site Dubied 
de Couvet, et l’autre de 8’350’000 
francs concernant la rénovation et 
l’assainissement de la piscine des 
Combes. De ces deux demandes 
pour l’avenir de deux hauts lieux 
du Val-de-Travers, c’est la première 
qui a provoqué le plus de débats et 
divisé l’assemblée.

Pour rappel, en mai dernier, le 
Conseil communal avait déjà pré-
senté ce projet de dynamisation du 
site Dubied et sollicité un crédit de 
3.3 millions de francs.

Celui-ci prévoyait notamment la 
réfection de la chaussée entre 
l’Areuse et les bâtiments, l’achat 
d’une parcelle pour y construire 
un parking, ainsi que l’installation 
d’une nouvelle chaufferie du chauf-
fage à distance de Couvet (CAD) pour 
permettre son développement. Une 
demande dont l’entrée en matière 
avait été refusée par la droite qui 
exigeait plus d’informations sur la 
pollution du site. Lundi soir, c’est un 
dossier « à peu près identique » qu’a 

présenté Eric Sivignon, conseiller 
communal en charge du dicastère 
du territoire, de l’énergie et de la 
mobilité (DTEM), mais qui appor-
tait « des réponses notamment sur 
les questions de pollution ».

Liberté de vote au PLR
Comme en mai dernier, le Parti 
socialiste (PS), par la voix de Jean-
Marc Hirschy, soutenait ce projet 
« ambitieux et fort » et soulignait 
que « ce nouveau rapport apporte 
toutes les réponses à ses problé-
matiques ». « En cinq mots, c’est un 
très bon projet », a martelé le socia-
liste, et ce pour le développement 
économique, pour les finances de 
la commune et pour l’extension du 
CAD. Pour le POP, Philippe Vaucher 
a relevé « un bel exemple de pro-
jet gagnant-gagnant » et ce pour 
le CAD, les habitants de Couvet, 
l’économie locale, les rentrées fis-
cales, l’entretien des bâtiments et 
la mémoire industrielle de la région. 
« Il n’y a plus à hésiter », a lancé le 
popiste, rappelant que le projet 
bénéficie du soutien du Conseil 
d’État.

L’élue d’Agora, Marie-France Per-
rin, a noté que si le coût était 
certes « important », « il était judi-

cieux de prendre les devants pour 
le développement du site », tout en 
annonçant la liberté de vote de son 
groupe. Une même liberté de vote 
était annoncée par le PLR.

« Six mois plus tard nous revoilà 
devant le même projet, mais pas 
avec le même montant », a déclaré 
Mike Cortese. Tout en reconnais-
sant l’importance stratégique du 
site et « d’un premier élan de la 
commune » pour son développe-
ment, le libéral-radical a remar-
qué que « les craintes exprimées »
en mai s’étaient « confirmées »
avec une augmentation des coûts. 
« Notre groupe demeure partagé 
sur ce projet », a-t-il conclu.

Opportunité à saisir
La charge la plus virulente est venue 
de l’UDC, par la voix de Loïc Frey, 
qui a dénoncé la méthode de l’exé-
cutif qui revenait avec le projet car 
mécontent du vote du mois de mai. 
Principalement, l’UDC s’opposait à 
ce que la Commune investisse pour 
la rénovation du site à la place de 
propriétaires privés. « La Commune 
n’a pas à se transformer en inves-
tisseur immobilier », a-t-il argué, en 
fustigeant un crédit basé sur « un 
montage aux risques inconnus et 

aux gains incertains ». Son collègue 
de parti, Niels Rosselet-Christ, a, 
lui, dénoncé une forme de précipi-
tation sur ce dossier de la part de 
l’exécutif. 

Le chef du DTEM a rappelé que ce 
projet bénéficiait d’une « fenêtre de 
tir » avec l’intérêt des propriétaires, 
le soutien du Conseil d’État et la 
possibilité d’une synchronisation 
avec les travaux de la Grand-Rue et 
de Saint-Gervais pour développer 

le CAD. « En allant plus doucement, 
le train sera passé ! », a déclaré Eric 
Sivignon, en soulignant l’opportu-
nité de développer 4 hectares de 
zone d’activité économique. Après 
une suspension de séance voulue 
par l’UDC, l’entrée en matière a été 
largement acceptée. Soumise au 
vote, la demande fut finalement 
validée par 25 oui, 13 refus et une 
abstention.

Gabriel Risold

Conseil général de Val-de-Travers
Deux crédits d’investissement

pour l’avenir approuvés
Lundi soir, le Conseil général de Val-de-Travers a validé une demande de crédit de 3.7 millions de francs pour 
développer l’attractivité du site Dubied, à Couvet. Il y a six mois, le législatif avait refusé l’entrée en matière de 
ce projet, demandant des informations complémentaires sur les risques de pollution du site.

L’autre demande de crédit de la soirée était celle de 8.35 millions de francs 
pour la rénovation et l’assainissement de la piscine des Combes. Comme 
le mentionnait le rapport, celle-ci ne correspond plus aux normes canto-
nales et la vétusté du système de traitement de l’eau et des conduites a 
amené le service cantonal de la consommation et des affaires vétérinaires 
(SCAV) à contraindre la Commune à proposer un projet de rénovation avant 
mai 2026, faute de fermeture sanitaire. L’ensemble des groupes a souligné 
l’importance sociale et sportive de l’infrastructure pour la région. « La pis-
cine des Combes fait partie intégrante de notre vallée », a rappelé le socia-
liste Emil Margot. Toutefois, le coût important de la rénovation a engendré 
quelques réflexions, mais sans créer de véritable opposition. « Dynamiser 
une région n’est pas donné à titre gracieux », a noté le PLR Caryl Tüller. 
L’UDC, Jason Schweizer, a souligné que laisser la piscine se dégrader « serait 
la condamner ». Soumis au vote, le crédit fut accepté par 35 oui, une oppo-
sition et 3 abstentions. Ainsi, la rénovation de la piscine devrait débuter en 
août 2027.

Large majorité pour la piscine des Combes

SDIS
Service de défense incendie et de secours

Ils sont sortis 
10/11/25

17:34 / La Côte-aux-Fées / début d’incendie dans une habitation.

15/11/25

07:49 / Couvet / alarme automatique sans engagement sur place, à la suite 
des contrôles d’usage.

www.sdis-valtra.ch

Guerre de l’ombre
Quelles ont été les implications du 
profond attachement de la Suisse à 
la démocratie sur la mise en œuvre 
de sa politique de neutralité ? Dans 
quelle mesure la politique de la 
Suisse a été déterminante pour 
soutenir et faciliter l’action clan-
destine sur laquelle s’appuyait 
la reconquête de l’Europe par les 
Alliés ? Quel a été l’impact de l’ac-
tion clandestine en Suisse sur la 
victoire de 1945 ?

Guerre de l’ombre révèle l’impor-
tance stratégique de la Confédé-
ration helvétique entre 1939 et 
1945, pour soutenir et appuyer les 
actions clandestines des Alliés et 
des mouvements de résistance en 
Europe grâce au courage de cer-
tains.

Trop longtemps ignorée du grand 
public, la guerre secrète, dont la 
Suisse a été le théâtre, témoigne 
de l’importance d’un pays petit 
par sa taille, mais grand par sa 
volonté.

À travers une présentation de 300 
objets inédits est illustrée l’évo-

lution des services secrets et leur 
rôle dans la libération de l’Europe, 
qui annonce et préfigure les cou-
lisses de la guerre froide.

L’auteur, Jacques Baud, ancien 
colonel de l’état-major général de 
l’armée suisse, est spécialiste du 
renseignement, du terrorisme et 
de l’analyse stratégique. Formé 
auprès des services de renseigne-
ment américains et britanniques, 
il a servi la Confédération comme 
analyste stratégique, avant de tra-
vailler pour l’ONU et l’OTAN..

En vente à aux Éditions Cabedita, 
www.cabedita.ch

LIVRE

 Au bord de l’Areuse, à Môtiers, un nouvel ingénieur en eaux et forêts hors 
pair s’y est installé ! 

© Gisèle Cohen

Le bastion des dégradés
La magie de l’Artescence se 
dégrade : parmi les artistes qui, 
sous leurs pinceaux, donnent 
corps aux architectures les plus 
grandioses de la Morceterre, des 
rebelles sont désormais traqués.

Car peut-on s’essayer impuné-
ment à modifier les apparences et 
même, en dépit des règles de l’Art, 
à jouer avec la vie ?

D’une tour en décombres émergent 
d’étranges secrets dont les teintes 
se lient et se délient ; pour sauver 
l’Artescence... ou la condamner à 
jamais.

En vente aux éditions PVH, 
www.pvh-editions.com 

LIVRE
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REMERCIEMENTS
FÉLICITATIONS

Les pharmacies de garde au Vallon sont ouvertes au public le 
dimanche et jours fériés de 11 h à 12 h et de 17 h à 18 h pour les 
urgences. 0848 134 134
Pharmacie de garde du samedi 22 au dimanche
23 novembre : Pharmacie Benu, Fleurier.

RHNe Val-de-Travers, Couvet (7j/7 et 24h/24)
Réception-secrétariat 032 864 64 51 
Policlinique 032 919 47 08

Service de l’eau de Val-de-Travers 032 886 43 78 numéro 
d’urgence

Du lundi au jeudi, de 17 h à 7 h ainsi que le vendredi 
après-midi, le week-end et les jours fériés. En dehors 
de ces heures, le service de l’eau est atteignable au

032 886 43 45
En cas de fuite ou autres problèmes concernant le réseau 
d’eau sis sur le domaine public.

ESPACE DEUIL

L’ORÉE DUBOIS
Rue de l’Industrie 19 - 2114 Fleurier

Tél. 032 861 12 64 - pf.dubois@bluewin.ch

Toutes formalités
À votre service 

24 h sur 24
Prévoyance funéraire

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 20 au 27 novembre

MÔTIERS
Samedi 17 h I culte du souvenir I équipe pastorale
LES BAYARDS
Dimanche 10 h I culte I V. Tschanz Anderegg

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 20 au 28 novembre

FLEURIER
Ce soir jeudi 19 h I messe, 19 h 45 I soirée paroissiale
Vendredi 17 h I chapelet en italien
Samedi 20 h – 21 h I veillée du Christ, roi de l’univers
Dimanche 10 h I dimanche du Christ, roi de l’Univers :
 messe
Lundi 19 h I chapelet
Mercredi 9h I prière des mères
 16 h I chapelet en italien
Jeudi 27 19 h I messe
Vendredi 28 17 h I chapelet en italien
 20 h - 21 h I Lectio divina

COUVET
Samedi 17 h 30 I messe
Mercredi 14 h 30 I chapelet I 15 h I messe
TRAVERS
Mercredi 19 h 15 I adoration eucharistique

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 20 au 28 novembre
Vendredi  19 - 21 h 30 I soirée femmes
Dimanche  10 h - 11 h 30 I culte I Bobo N.
Vendredi 28 22 h - 02 h I nuit de prières
1er jeudi du mois 20 h - 21 h I prière
 pour les missionnaires
tous les autres jeudis 20 h - 21 h I partage et prières
Lieu : église évangélique Libre de La Côte-aux-Fées,
Av. Bellevue 6, 2117 La Côte-aux-Fées
Pour consulter le programme de nos activités
à tout moment  www.eelcaf.ch/agenda

LE PHARE - FLEURIER
Lecture de la Bible : tous les mercredis à 9 h 30.
Culte : le 2e et 4e dimanche du mois à 10 h.
Accueil café 9 h 30
Projection de la série « The Chosen » : le 3e dimanche du 
mois à 10 h.
Av. Daniel-Jeanrichard 2b. info@lephare.ch
Toutes les infos sur : www.lephare.ch

AMOUR ET ESPOIR
Mercredi 19 h - 20 h 30 I prière d’intercession
Vendredi  19 h 30 - 20 h 30 I partage
 de la parole de Dieu I Zoom
Dimanche  10 h - 12 h I culte
Dernier vendredi 

22 h 30 - 3 h I veillée de prièresdu mois
Rue des Moulins 2A, Couvet, 077 940 97 51
ou 078 667 91 32.

Services religieux

COUVET
Ses sœurs :
Martine et Daniel Balsalobre,
Cathy et Riaz Hussain,
Ses neveux :
Yann, Nicolas, Shânn, Lucas,
ainsi que les familles parentes, alliées et amies en Suisse
et en Alsace/F
ont la tristesse de faire part du décès de

Monsieur
Didier SCHMID

enlevé à leur tendre affection, le 16 novembre 2025, à l’âge
de 66 ans.
Un dernier adieu a eu lieu dans l’intimité de la famille.
Adresses de la famille : Madame Martine Balsalobre
 Rue Dr. Lerch 10, 2108 Couvet  
 Madame Cathy Hussain
 Rue de la Flamme 12, 2108 Couvet
Un grand merci à ProSàD, au Docteur Dubrulle à Travers
pour leur gentillesse, leur dévouement et leurs soins.

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Valérie Aellen vient d’obtenir son diplôme
de Bachelor éducatrice travail social

à la HES de Sierre
Toutes nos félicitations pour cette belle réussite

et plein de succès pour la suite !
Ta sœur et tes parents

Le Ski-Club Couvet a la tristesse de faire part du décès de

Monsieur
Didier SCHMID

membre honoraire de la société. 
Il présente à sa famille et plus particulièrement à Martine 

Balsalobre et Cathy Hussain, membres actives de la société, 
ses plus sincères condoléances.

Jenna est fi ère d’annoncer la naissance
de sa petite sœur 

Emilia
qui a vu le jour le 13 novembre à 7 h 04.
Elle pèse 4.090 kg et mesure 53 cm.

Famille Mégane et Dylan Rupil 
2123 Saint-Sulpice

NAISSANCE

Un grand merci
pour toutes vos délicates attentions

lors de la disparition de 

Silvana
Son souvenir restera à jamais dans nos cœurs.

Vincent Fauguel et famille

SANTÉ
Cabinet d’infi rmières indépendantes
Sylvie Morales 079 627 03 13
Gabrielle Staehli 079 426 42 49
Stéphanie Russo 079 693 15 79

Infi rmières indépendantes
Viviane Caillat 079 252 58 10
Saskia Gabriel-Leuba 076 822 15 23
(spécialiste en soins de plaies et cicatrisation)
Soins infi rmiers psychiatriques ambulatoires
Catherine Savic 079 795 55 14
Célia Jeannin 078 738 36 43
(spécialiste en plaies, drainage lymphatique, bandage com-
pressif)

Samaritains
Cours sauveteur pour permis de conduire :
cours@sama-valtra.ch - 078 313 15 86, info@sama-valtra.ch
Service médico-sanitaire  service.sanitaire@sama-valtra.ch
info@sama-valtra.ch 078 300 10 19
Dépôt de matériel Val-de-Travers (bas Vallon)
Maryline Schaller - 032 861 51 76
Val-de-Travers (Haut Vallon) - Margrit Burkhalter, 032 866 14 68

TOURISME
Point d’information
Place de la Gare - Noiraigue
Tél. 032 889 68 96 - info.vdt@ne.ch

Musées
Musée régional du Val-de-Travers 
Musée des Mascarons - Grand-Rue 14 - Môtiers
www.mrvt.ch
Musée Rousseau - Môtiers
Renseignements : 032 860 11 94
info@museerousseau.ch - www.associationrousseau.ch
Séchoir à absinthe - Boveresse  - Tél. 032 861 35 51
www.mrvt.ch
Mines d’asphalte Site de La Presta - Travers 
Tél. 032 864 90 64 - info@gout-region.ch
Musée industriel
Présentation de l’atelier de décolletage Bourquin Travers
Tél. 032 864 90 64 
Volkswrecks Museum  - Musée d’épaves oldtimer
Rue des Fosseaux - Saint-Sulpice
Stéphane Leuba - 079 278 09 89
Centre d’interprétation du Creux du Van à la Ferme Robert
Entrée gratuite - Tél. 032 853 19 58
Maison de l’absinthe - Tél. 032 860 10 00
www.maison-absinthe.ch

AUTRES
Centre de recyclage
job eco S.A. A.R.T. Le Locle
Prise en charge possible à domicile - Tél. 032 930 09 29

SOS chats
Derrière Cheseaux 2 - Noiraigue - Tél. 032 863 22 05
www.soschats.org - soschats.et@bluewin.ch

Ecoval
Programme d’insertion professionnelle et sociale
Promenade 5 - Travers
Tél. 032 886 43 84 - ecoval.vdt@ne.ch

Bibliothèque communale
École Jean-Jacques Rousseau
Place de Longereuse 1 - Fleurier - Tél. 032 886 44 30

Ludothèque
Rue des Collèges 3 - Couvet - Tél. 077 490 45 41

Service de l’eau  
N° d’urgence 032 886 43 78 (du lundi au jeudi, de 17 h à 7 h, 
ainsi que le vendredi après-midi, le week-end et les jours 
fériés). En dehors de ces heures, le service de l’eau est attei-
gnable au 032 886 43 45.

Association Le Phare  
Déchetterie - Service bénévole
Gratuit - Paiement des kilos facturés
renseignements au 079 914 89 67.

« Ceux qui sèment avec 

larmes moissonneront

avec chants d’allégresse.»

–   Psaume 126:5  –



JEU 20 NOV - 20H | DIM 23 NOV - 17H

VEN 21 NOV - 20H30 | SAM 22 NOV - 20H30 | DIM 23 NOV - 20H

SAM 22 NOV - 17H30

DIM 23 NOV - 14H30

MAR 25 NOV - 18H30

MER 26 NOV - 17H | 20H

YOROÏ

L’HOMME QUI RÉTRÉCIT

THE CAROLINE HILLS

GABBY ET LA MAISON MAGIQUE

IT ENDS WITH US (PROJECTION SPÉCIALE ZONTA)

ZOOTOPIE 2

Deuxième cahier
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Rendez-nous visite à Couvet Près-de-la-Porte 1. ottos.ch

CAT Pursue
boots hommes, ocre, 
pt. 40-45

Relife
boots en cuir dames,
noir,  pt. 37-42

Bugatti Aurora
boots dames, beige,
pt. 38-42

Bugatti Veda Eco
boots hommes, noir,
pt. 40-45

-22%

69.95
Comparaison avec la concurrence

89.95

-33%

99.95
Comparaison avec la concurrence

149.90

0-45

--3333%%

Comparaison avec la concurrence

149.90

-20%

79.95
Comparaison avec la concurrence

99.95

--2200%%

Comparaison avec la concurrence

99.95
89.95noir,  pt. 89

-22%

Comparaison avec la concurrence

89.95

À l’occasion de la Journée internationale
pour l’élimination des violences à l’égard des femmes,

le Zonta Club Sainte-Croix Val-de-Travers présente le fi lm :

« Jamais plus »
De Justin Baldoni

Le mardi 25 novembre 2025 dès 18 h 30
au cinéma Colisée à Couvet

Apéritif dînatoire et allocution
de la conseillère communale Sarah Fuchs-Rota.

Bénéfice en faveur de BARAK
pour son cours de self-défense pour filles.

Prix de la soirée : Fr. 25.—

CLUB OF
SAINTE-CROIX

VAL-DE-TRAVERS

Bienvenue à notre
EXPOSITION

« VIVE L’AUTOMNE »
VENDREDI 21 NOVEMBRE

vernissage à 17 h, visite jusqu’à 19 h
SAMEDI 22 NOVEMBRE

9 h 30 – 11 h 30 et 14 h – 18 h
DIMANCHE 23 NOVEMBRE

14 h 30 – 17 h 30
Venez découvrir nos locaux,
notre équipe et nos activités

au travers de l’exposition que nous avons 
préparée avec les enfants.

Pitchoune Atelier d’éveil
Accueil préscolaire pour les enfants 2½ - 5 ans

Rue de l’Industrie 15 – 2114 Fleurier
077 448 62 29 – 077 456 11 11

www.pitchoune.ch

SOIRÉES ANNUELLES 2025
SOCIÉTÉ D’ACCORDÉONISTES

ÉCHO DE RIAUX
SALLE DES CONFÉRENCES - MÔTIERS

Générale : vendredi 21 novembre 2025
Concert : samedi 22 novembre 2025

portes 19 h 30, rideau 20 h
Direction : Mmes Claudine Huguenin, Jeannine Robert et Jessica Studer

En deuxième partie : pièce de théâtre
interprétée par la Troupe du Vallon

Entrées : vendredi 21 novembre : collecte
 samedi 22 novembre : Fr. 10.-

Vous désirez apprendre l’accordéon ?
Venez nous écouter ou prenez directement contact avec

notre responsable formation : Mme Jessica Studer, 078 623 89 64

MARCHÉ DE 
NOËL
EMS les Sugits

SSaammeeddii 2299 nnoovveemmbbrree 22002255 
1100hh3300 àà 1111hh4455 eett 1122hh3300 àà 1177hh0000 

Informations :
EMS les Sugits

Rue de l’Hôpital 31, 2114 FLEURIER

Service Animation 032 862 13 16

Chapelle aux Concerts,Couvet
Samedi 29 novembre à 10h

Entrée libre, collecte

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

ÉGLISE RÉFORMÉE 
LA CHAUX-DE-FONDS

PAROISSE RÉFORMÉE 
VAL-DE-TRAVERS

Vente paroissiale
Salle Fleurisia – Fleurier

Vendredi 21 novembre 2025
de 14 h à 17 h

Samedi 22 novembre 2025
de 10 h à 16 h

Stand artisanat et déco – Pâtisseries  
Gaufres – Boissons

À midi : Vol-au-vent + riz + salade
Fr. 19.- / demi-portion Fr. 14.-

Vendredi 21 novembre 2025, 20 h
Théodore MONOD

théâtre par la compagnie La Marelle

Samedi du
logiciel libre
29 novembre
9h à 17h
Salle Unia de Fleurier
Place de la gare 3

Design of TUX and GNU by 0rAX0

Foire aux questions

Aide suite à l'install party

Café & discussion
Contact : admin@logiciel-libre.ch

Aide suite à l'install party
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Réouverture du cabinet médicalRéouverture du cabinet médical
du Dr Rutzdu Dr Rutz

Chères patientes, chers patients,
Nous avons le plaisir de vous informer
de la réouverture du cabinet médical

dès le 1dès le 1erer décembre décembre
Cette reprise d’activité s’effectue

conformément au cadre légal en vigueur
dans le canton de Neuchâtel.

Le Dr Rutz et son épouseLe Dr Rutz et son épouse
se réjouissent de vous accueillir.se réjouissent de vous accueillir.

Rue des Moulins 1 - 2114 Fleurier
032 861 36 00

Cours Présentiel ou Online

Méthode Exclusive
Spéciale francophones

DÉMO OFFERTE
078 811 83 91

www.cours-danglais.ch

• Enfants
• Ados

• Adultes
• Pros

Dès Fr. 25.-/h
ÉCOLE D’ANGLAIS
AUVERNIER

Ferblanterie - Ins. Sanitaires
Couverture - Paratonnerre

P. SIMONIN & FILS Sàrl

FLEURIER COUVET
Tél. 032 861 11 48 Tél. 032 863 27 57
Fax 032 861 37 51

ANTONIO GONZALEZ

De l’imagination à la réalisation
depuis 1990

ENTREPRISE DE PEINTURE
Vers Plaine Fin 3 | 2112 M�tiers

T�l. 032 861 29 75
Mobile 079 282 45 59

Téléphone : 076 674 32 30
Mail : contact@ordisecours.ch
Site : www.ordisecours.ch
 Guillaume Bey
 Technicien en informatique

Dépannage sur rendez-vous 7 / 7   

Dépannage informatique à domicile,
installation, conseil, devis...

✃

Menuiserie, rénovation
Charpente, couverture

079 301 09 35
raph.christen@bluewin.ch

rte de Môtiers 18, Boveresse

Prodemo SA  - Clos Donzel 4 - 2114 Fleurier

Du 24 au 28 novembre dans notre magasin, 
sur tous nos articles 

(robots ménagers, poêles, ustensiles, etc.).

-30% minimum !
MAÇONNERIE

BÉTON ARMÉ  I  CARRELAGE
RÉNOVATION DE

CRÉPIS À L’ANCIENNE 
 

2108 COUVET
+41 32 863 12 16
info@codonisa.ch

 

Entreprise de maçonnerie

JEUDI 11 DÉCEMBREJEUDI 11 DÉCEMBRE
À LA SALLE FLEURISIA À FLEURIER

Programme :
Dès 10 h 30 Ouverture des portes
 11 h 30 Réception et apéritif
 12 h 00 Repas
Dès 14 h 00 Animations musicales
La participation pour la journée est de Fr. 30.- par personne.
Elle sera encaissée à l’entrée.
En espérant que vous serez des nôtres, nous vous adressons,
Chers Seniors, nos meilleures salutations.
Pour les organisateurs :
Jämes Vaucher, président de l’AVIVO Val-de-Travers
Christelle Isler, directrice de CORA

UN GRAND MERCI À NOS DONATEURS
Loterie Romande - Commune de Val-de-Travers - Fondation Jean-

neret-Berthoud - Société Philanthropique suisse UNION-Lion’s 
Club - Comblémine SA - Banque cantonale neuchâteloise
Les Gourmandises du Ranch de l’Ouest - Boucherie Alves

Bulletin d’inscription – Noël Ensemble 2025
À retourner à CORA, rue du Patinage 1, 2114 Fleurier,

032 886 46 20, jusqu’au 28 novembre 2025

Nom, prénom : 

Adresse : NPA, Localité : 

Téléphone : Nbr de personnes : 

NOËL ENSEMBLE 2025
organisé par CORA et AVIVO

NEUCHÂTEL
Section Val-de-Travers

ASSOCIATION DE DÉFENSE ET DE DÉTENTE DES RETRAITÉ·E·S

✂

www.mascarons.ch
Maison des Mascarons - Grande-Rue 14a - 2112 Môtiers 

UNE HISTOIRE
DU ROCK

Une création originale
du Groupe théâtral des Mascarons

Vendredis  5, 12 et 19 décembre à 20 heures
Samedis 6, 13, 20 et 27 décembre à 18 heures
Dimanches 14, 21 et 28 décembre à 17 heures

Septante ans de révolte et d’émancipation.

Quinze comédiens-chanteurs
Quatre musiciens professionnels.

C’est notre histoire du rock !

Réservations en ligne sur www.mascarons.ch
(si besoin répondeur au 079 633 48 25)

Tarif : adulte : Fr. 30.- 
étudiant, apprenti, AVS, AI, chômeur : Fr. 25.-

membre CCV et Émulation : Fr. 20.- / enfant: Fr. 10.-.

À vendre
Tableaux de notre Val-de-Travers
de Gosteli, Fr. Jaques, Lermite et Calame

Pour personnes intéressées

076 280 23 18
pour recevoir photos et prix par WhatsApp

Créons
Imprimons
Au Vallon
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Yoroï
De David Tomaszewski, aven-
ture, fantastique, avec Orelsan, 
Clara Choï, Kazuya Tanabe...

Après une dernière tournée 
éprouvante, Aurélien décide de 
s’installer au Japon avec sa femme 
Nanako, enceinte de leur premier 
enfant. Alors que le jeune couple 
emménage dans une maison tradi-
tionnelle dans la campagne japo-
naise, Aurélien découvre dans un 
puits une armure ancestrale qui 
va réveiller d’étranges créatures, 
les Yokaïs.

L’homme qui rétrécit
De Jan Kounen, aventure, 
science-fiction, avec Jean Dujar-
din, Marie-Josée Croze, Daphné 
Richard...

L’homme qui rétrécit, nouvelle 
adaptation du roman culte de 
Richard Matheson, nous entraîne 
dans le sillage de Paul, un homme 
ordinaire, qui partage sa vie entre 
son entreprise de construction 
navale, sa femme Elise et leur fille 
Mia. Lors d’une sortie en mer, Paul 
se retrouve confronté à un étrange 
phénomène météorologique inex-
pliqué. Dès lors, Paul rétrécit inexo-
rablement, sans que la science ne 
puisse lui expliquer pourquoi ni lui 
être d’aucun secours. Quand, par 
accident, il se retrouve prison-
nier dans sa propre cave, et alors 
qu’il ne mesure plus que quelques 
centimètres, il va devoir se battre 
pour survivre dans cet environne-
ment banal devenu périlleux. Lors 
de cette expérience, Paul va se 
retrouver confronté à lui-même, 
à son humanité, et tentera de 
répondre aux grandes interroga-
tions de l’existence. L’homme qui 
rétrécit est tout à la fois un récit 
initiatique et un grand film d’aven-
ture.

Gabby et la maison 
magique
De Ryan Crego, animation, aven-
ture, comédie, famille, avec Laila 
Lockhart Kraner, Lior Chabbat, 
Kristen Wiig...

Gabby part pour une virée en voi-
ture avec sa grand-mère Gigi vers la 
ville imaginaire de Chat Francisco. 
Mais lorsque sa précieuse maison 
de poupée tombe entre les mains 
de Véra, une femme excentrique 
dangereusement obsédée par les 
chats, Gabby va partir à l’aven-
ture, cette fois dans le monde réel, 
afin de récupérer ses Gabby Chats 
et sauver leur maison avant qu’il 
ne soit trop tard.

LES FILMS
au cinéma du Val-de-Travers

Le Zonta Club Sainte-Croix / Val-de-
Travers a le plaisir d’inviter la popu-
lation à un événement exceptionnel 
à l’occasion de la Journée internatio-
nale pour l’élimination des violences à 
l’égard des femmes. Dans le cadre de 
cet engagement, le club présentera le 
film « Jamais plus » de Justin Baldoni.

La projection sera précédée d’un apé-
ritif dînatoire, dès 18 h 30, une occasion 
de se retrouver et d’échanger autour 
de ce sujet crucial. Une allocution sera 
donnée par la conseillère communale 
Sarah Fuchs-Rota. 

Le prix d’entrée est fixé à Fr. 25.- et 
l’intégralité des bénéfices de la soirée 
sera reversée à l’association « Barak », 
qui œuvre au bien-être des jeunes du 
Val-de-Travers, en organisant notam-
ment des cours de self-défense pour 
filles. Ces cours visent à renforcer la 
confiance en soi et à offrir des outils de 
protection contre les agressions phy-
siques et verbales.

Le film choisi par le Club Zonta « Jamais 
plus (It ends with us) », a été réalisé par 
Justin Baldoni. C’est une comédie dra-
matique qui narre l’histoire de Lily Blos-
som Bloom ; elle n’a pas eu une enfance 
très facile, entre un père violent et une 

mère qu’elle trouve soumise, elle a su 
s’en sortir dans la vie et est à l’aube de 
réaliser son grand rêve : ouvrir, à Bos-
ton, une boutique de fleurs.

Zonta Club Sainte-Croix / 
Val-de-Travers
Le Zonta Club Sainte-Croix / Val-de-
Travers fait partie de Zonta Interna-
tional, une organisation mondiale qui 
œuvre pour améliorer le statut des 
femmes à travers le monde en menant 
des actions de sensibilisation, de sou-
tien et de projets en faveur des droits 
humains.

Association Barak
L’association Barak est à but non lucra-
tif. Elle a été créée le 23 juin 2008 à l’ini-
tiative de quatre personnes particuliè-
rement sensibilisées au bien-être de la 
jeunesse du Val-de-Travers et portées 
par celle-ci. Ses buts sont, notamment, 
de créer du lien social, promouvoir la 
prévention de la violence, intégrer les 
jeunes étranger(e)s ainsi que les jeunes 
en situation difficile.

Pour plus d’informations, voir annonce 
en page 5. 

Zonta Club Sainte-Croix /  
Val-de-Travers

Zonta Club Sainte-Croix / Val-de-Travers
Soirée spéciale à Couvet
À l’occasion de la Journée internationale pour l’élimination des violences à 
l’égard des femmes, le Zonta Club Sainte-Croix / Val-de-Travers organise 
un apéritif dînatoire suivi d’une projection spéciale au cinéma Colisée à 
Couvet, mardi 25 novembre prochain.

Vente de la paroisse 
réformée
Depuis des années, la vente de la 
paroisse réformée du Val-de-Travers 
est devenue une tradition. Profitez-en 
pour venir y faire un petit tour cette 
année à la salle Fleurisia, à Fleurier. 
Les équipes de Fleurier et de Couvet 
se sont réunies pour l’organisation de 
cette manifestation. 

À cette occasion, tout en apportant 
un soutien important à la paroisse, on 
peut prendre le temps de se retrouver 
entre amis dans une ambiance cha-
leureuse. On peut aussi profiter de 
se balader entre les stands, découvrir 
de magnifiques créations dans divers 
domaines : tricot, bricolages ou cou-
ture et autres. Venez nombreux nous 
retrouver à la vente annuelle demain 
vendredi et samedi.

La vente débutera demain vendredi, 
l’après-midi, de 14 h à 17 h pour un 
rafraîchissement ou une pâtisserie et 
le samedi de 10 h à 16 heures. Vous 
pouvez venir au début pour une col-
lation ou plus tard pour l’apéro et un 
excellent repas (vol-au-vent, riz et 
salade), un sandwich, un canapé ou 
une gaufre. Naturellement, le stand 
des pâtisseries maison sera aussi 
ouvert. Le samedi après-midi, des 
tours de loto vous permettront de 
tenter de gagner quelques lots. 

Vendredi soir à 20 h, un spectacle de 
La Marelle de Cheseaux/Lausanne 
est prévu : Théodore Monod nous 
embarque à la découverte du vivant.

Nous vous remercions d’ores et déjà 
de votre visite et nous réjouissons de 
vous rencontrer à cette occasion.

Comm.

L’art aborigène 
contemporain : entre 
tradition et modernité
Mercredi 
26 novembre à 
14 h 30 au col-
lège secondaire 
JJR de Fleurier, 
conférence 
de Leonora 
Foletti, histo-
rienne de l’art 
et conservatrice de la Fondation 
Burkhardt-Felder.

Plongeant ses racines dans près de 
65’000 ans d’histoire, l’art aborigène 
australien présente une extraordi-
naire variété de formes et de styles. 
Dès la seconde moitié du 20e siècle, 
l’adoption de la toile et de la peinture 
acrylique notamment a fait naître 
de nouveaux modes d’expression, 
donnant lieu à une production qui 
a trouvé un écho auprès d’un large 
public.

À travers quelques exemples, vous 
découvrirez l’étonnante diversité 
de cet art, de même que ses enjeux 
contemporains et ses liens avec la 
tradition du « Rêve ».

Les conférences sont gratuites pour 
les membres et une participation de 
10 francs sera demandée aux non-
membres.

Comm. 

It ends with us
De Justin Baldoni, drame, 
romance, avec Blake Lively, Jus-
tin Baldoni, Brandon Sklenar...

Lily Bloom surmonte une enfance 
traumatisante pour se lancer dans 
une nouvelle vie à Boston et pour-
suivre son rêve de toujours d’ou-
vrir sa propre boutique. De sa ren-
contre fortuite avec le charmant 
neurochirurgien Ryle Kincaid naît 
une connexion intense mais alors 
que les deux tombent profondé-
ment amoureux, Lily commence à 
entrevoir des aspects de Ryle qui 
lui rappellent la relation de ses 
parents. Lorsqu’Atlas Corrigan, le 
premier amour de Lily, réapparaît 
soudainement dans sa vie, sa rela-
tion avec Ryle est bouleversée et 
Lily réalise qu’elle doit apprendre 
à s’appuyer sur sa propre force et 
faire un choix impossible pour son 
avenir.

Zootopie 2
De Byron Howard, Jared Bush, 
animation, aventure, comé-
die, famille, avec Marie-Eugé-
nie Maréchal, Ginnifer Goodwin, 
Alexis Victor...

Zootopie 2 permettra de retrou-
ver le savoureux duo de choc 
formé par les jeunes policiers Judy 
Hopps et Nick Wilde qui, après 
avoir résolu la plus grande affaire 
criminelle de l’histoire de Zooto-
pie, découvrent que leur collabo-
ration n’est pas aussi solide qu’ils 
le pensaient lorsque le chef Bogo 
leur ordonne de participer à un 
programme de thérapie réservé 
aux coéquipiers en crise. Leur par-
tenariat sera même soumis à rude 
épreuve lorsqu’ils devront éclair-
cir – sous couverture et dans des 
quartiers inconnus de la ville – un 
nouveau mystère et s’engager 
sur la piste sinueuse d’un serpent 
venimeux fraîchement arrivé dans 
la cité animale…

The Caroline Hills
De Jose Luis Segura, horreur, 
avec Naicia Luthi, Stella Bevac-
qua, Nolan Grossen...

En road trip à Caroline Hills, trois 
amis universitaires, Charlotte, 
Emilia et John, découvrent une 
légende urbaine racontée par un 
barman lors de leur premier arrêt : 
« Une entité revient tous les 66 ans 
pour se nourrir d’âmes. » Ignorant 
les avertissements des locaux, ils 
décident de continuer leur aven-
ture. Ce qu’ils considèrent comme 
une simple superstition se trans-
forme rapidement en leur pire 
cauchemar.

L’horaire 2026 de transN entrera en 
vigueur dimanche 14 décembre 2025. 
Les principaux aménagements pour 
la clientèle concernent l’amélioration 
des correspondances en soirée et le 
renforcement de l’offre sur plusieurs 
lignes.

Sur la ligne ferroviaire R21 (Neuchâtel 
– Buttes), deux courses sont ajoutées 
pour répondre aux besoins des élèves 
du collège de Fleurier. La ligne 590 
(Couvet – Fleurier – Les Verrières – 
Pontarlier) bénéficie d’un ajustement 
des horaires et de courses supplé-
mentaires tôt le matin, ainsi que d’un 
renfort en période scolaire. Les arrêts 
Couvet, Le Preyel et Saint-Sulpice 
poste (en direction de Saint-Sulpice, 
terminus), sont renommés en Couvet, 
gare et Saint-Sulpice collège. La ligne 
591 est également modifiée pour amé-
liorer la lisibilité des correspondances 
bus-train.

Les changements apportés dès le 
14 décembre visent à améliorer la 
ponctualité, faciliter les correspon-
dances et répondre aux demandes des 
communes. Les informations sur l’ho-
raire 2026 sont en ligne sur www.
transn.ch/changementdhoraire.

Fin de la vente de billets 
à bord des bus
Dès le 14 décembre 2025, les billets 
ne seront plus vendus par les conduc-
trices et conducteurs. Cette évolution 
a pour objectif de fluidifier l’embar-

quement et d’améliorer la ponctualité. 
Elle s’inscrit dans une tendance natio-
nale, afin d’harmoniser les pratiques.

Bénéfices pour la clientèle : embarque-
ment plus rapide et meilleure ponc-
tualité, surtout en heures de pointe.

Comment acheter 
son billet ?
transN propose différents canaux 
d’achat et différents supports : cartes 
à oblitérer, billet SMS (assortiment 
récemment élargi, pour répondre aux 
demandes clients), application FAIR-
TIQ, distributeurs ou encore Shop-
transN (boutique en ligne).

Où acheter son titre 
de transport ?
Billets (Onde verte, nationaux, inter-
nationaux), cartes et abonnements : 
points de vente transN à Cernier, à La 
Chaux-de-Fonds, à Fleurier, au Locle 
et à Neuchâtel : cartes partenaires 
(kiosques, commerces, administra-
tions).

Du personnel sera présent sur les 
lignes concernées dès le 24 novembre 
pour informer et apporter du soutien 
à la clientèle.

À noter que les oblitérateurs restent 
en place dans les bus. Les véhicules 
ne disposant pas d’un oblitérateur en 
seront prochainement équipés.

Comm.

Horaire transN 2026
Ce qui change le 14 décembre 2025
Les transports publics suisses adaptent leur horaire le 14 décembre 2025. 
Cette date marque également chez transN la fin de la vente de billets à 
bord des bus.
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Chez les Guillaume, le hockey est bien plus qu’une 
activité. C’est un « sport quotidien » qui se pratique en 
famille. « Entre Erwan (14 ans) et Hermione (12 ans), nous 
ne savons parfois plus où donner de la tête », rigole le 
papa, Tell. Chacun a 4 entraînements par semaine, cou-
plés à un match par week-end pour Erwan et même deux 
rencontres de fin de semaine pour Hermione qui par-
tage ses épaules entre le maillot d’Yverdon (U14 Élites) 
et celui du LHC Féminin (LNB). 

Des week-ends à sillonner la Suisse
Bien sûr, tous les deux ont débuté au sein de la structure 
du CP Fleurier. « Mes enfants ont eu la chance énorme de 
côtoyer des formateurs comme Nicolas Motreff, Sandy 
Jeannin ou encore Philippe Marquis qu’ils ont adorés. »
Mais comme souvent, arrive un moment chez les juniors 
où le choix de s’exporter vers le HCC ou Yverdon se pose : 
« Ces clubs s’appuient sur des juniors qui évoluent dans 
des catégories ‹ élites ›, c’est idéal pour notre progres-
sion », expose Hermione. Elle et son frère ont finalement 
choisi Yverdon pour une question de partenariat. Ce 
qui permet de regrouper les voyages pour les entraî-
nements. « Par contre, ils n’évoluent pas dans la même 
équipe. Cela arrive que je suive Hermione à Lugano un 
week-end alors que ma femme Erika prenne la direction 
de l’autre bout de la Suisse avec Erwan. »

Absence de charge : frustration pour la 
fille, soulagement pour le papa
Une vie de sacrifices ? Loin de là ! « Tant que nos enfants 
ont le sourire, nous on les suit à fond. » Cette phrase est 
importante : ce sont les parents Guillaume qui suivent 
leurs enfants et non l’inverse. « Nous ne sommes pas du 
genre à les pousser à faire tel sport ou telle chose mais 
on sera toujours là pour les accompagner dans ce qu’ils 
veulent faire. » Depuis le début de ce championnat, la 
« road map » du couple s’est donc enrichie de la ville de 
Lausanne. C’est là qu’Hermione découvre le jeu d’adultes 
en LNB féminine. « J’aime bien mais c’est frustrant de ne 
pas avoir droit au contact, contrairement à la catégo-
rie junior. » Son papa n’est pas du même avis : « Je suis 
plutôt soulagé que les charges soient interdites chez les 
femmes. Vous voyez une jeune fille de 12 ans (âge limite 

pour jouer en ligue nationale féminine) mise en échec par 
une joueuse de 30 ans ? Ce n’est pas le même gabarit »,
ajuste-t-il.

Alissia Waeber : coéquipières chez les 
adultes, adversaires chez les jeunes
Hermione a commencé le hockey très jeune pour suivre 
les traces de son frère. Elle espère maintenant pouvoir 
s’imposer à Lausanne avant de goûter à la LNA et, un 
jour peut-être, s’envoler vers le championnat LPHF. C’est 
l’équivalent féminin de la NHL (ligue nord-américaine) 
chez les hommes. « C’est encore très loin et je ne sais 
pas si j’arriverai un jour à vivre de cette passion mais 
j’en ai envie en tout cas », s’encourage la défenseure 
qui cite une autre Vallonnière – Eva Bargo (Neuchâtel 
Academy) – comme modèle pour elle. Ce beau tableau 
régional est encore complété par Alissia Waeber. Cette 
attaquante formée à Fleurier a également signé une 
entente avec le LHC Féminin cette saison. Petite origina-
lité sympathique : Hermione et Alissia sont coéquipières 
à Lausanne mais adversaires chez les juniors puisque la 
seconde évolue avec les moins de 14 ans (élites) du HCC. 
Pas de doute, le hockey est loin de « patiner » dans notre 
région !  

Kevin Vaucher

Outre l’excellente première moitié de saison de la première équipe du 
CP Fleurier (voir notre article dédié dans cette édition), on peut dire que 
c’est l’ensemble du microcosme vallonnier du hockey qui est à la fête en 
cette fin d’année 2025. La disparition de l’équipe féminine (effectif trop 
restreint) – que l’on espère temporaire – n’a en rien freiné le développe-
ment des jeunes joueuses qui évoluent avec les garçons chez les juniors 
et qui trouvent souvent des débouchés prometteurs auprès d’équipes 
féminines. C’est notamment le cas D’Hermione Guillaume, tout juste 12 
ans et qui vient de s’engager auprès du LHC Féminin, pensionnaire de 
LNB. Portrait ! 

Hermione Guillaume
Chez les Guillaume,
rien de « Tell » que le hockey !

PORTRAIT

Dans la maison des Guillaume, il y a des buts de hockey 
sur la terrasse et même dans la cuisine. En hiver, un coin 
du jardin se transforme même en mini-patinoire, pour le 

plus grand plaisir d’Hermione. 

La première assemblée 
de commerces-ne, ani-
mée avec finesse par 
Catherine Doex, a mis 
en lumière la néces-
sité d’unir les forces du 
commerce indépendant 
de détail face aux pro-
fondes mutations du 
secteur : digitalisation, 
évolution des com-
portements d’achat, 
hausse des coûts et 
enjeux territoriaux.

Olivier Zuretti, président 
du comité de fusion, a 
souligné que la création 
d’une structure canto-
nale unifiée est désor-
mais indispensable pour 
renforcer la visibilité et 
l’efficacité du secteur. 
Le président de la CNCI, 
David Guenin, a rappelé 
le poids économique 
majeur du commerce 
indépendant, qui repré-
sente 15 % du PIB suisse 
et plus de 300 000 
emplois, et a confirmé 
que la CNCI assurera le 
secrétariat de la nou-
velle association.

La conseillère d’État 
Florence Nater a insisté 
sur le rôle social, ter-

ritorial et formateur 
de ce commerce dans 
la vie des communes. 
Les statuts ont été 
adoptés et un comité 
directeur représentatif 
des régions a été élu. 
Dès janvier, plusieurs 
groupes de travail pré-
pareront les premiers 
projets cantonaux et 
interrégionaux, visant 
la modernisation du 
secteur et le renforce-
ment des collabora-
tions.

Un geste symbolique 
— le découpage d’un 
gâteau de mariage — a 
marqué la fusion des 
associations. Avec com-
merces-ne, le canton 
dispose désormais d’un 
interlocuteur unique 
pour accompagner 
les transitions écono-
miques, participer aux 
réflexions sur l’aména-
gement du territoire et 
contribuer à la vitalité 
des centres urbains et 
villageois. Comm.

Le commerce indépendant
de détail neuchâtelois s’unit
et crée commerces-ne
Le commerce indépendant de détail du canton de Neuchâtel s’est doté 
lundi soir d’une vision commune et d’une gouvernance unifiée. Plus 
de cent commerçantes, commerçants et représentants des milieux 
politiques, économiques et institutionnels ont entériné la fusion des 
quatre associations régionales et de la Fédération neuchâteloise du
commerce indépendant de détail (FNCID). Leur union donne naissance à
commerces-ne, nouvelle organisation cantonale chargée de porter la 
voix du secteur.

La maladie de Carré touche surtout 
les canidés et mustélidés ; les félidés, 
dont le lynx, en sont rarement vic-
times. En Suisse, seuls deux cas ont 
été recensés chez le lynx entre 2000 
et 2022. L’animal pourrait avoir été 
infecté en consommant des renards 
porteurs du virus ou en entrant plus 
fréquemment en contact avec des 
chiens, renards ou mustélidés pré-
sents en périphérie des zones habi-
tées.

Cette maladie affaiblit fortement le 
système immunitaire, favorisant l’ap-
parition d’autres agents pathogènes 
qui ont aggravé l’état du lynx. Elle 
provoque aussi des troubles neuro-
logiques (désorientation, vertiges, 
perte de conscience), pouvant expli-
quer son comportement inhabituel et 
parfois agressif.

Les conclusions du FIWI confirment 
les observations du garde-faune, qui 
avait constaté un animal très affaibli 
et dangereux. Son tir sanitaire a été 
effectué conformément à la législa-
tion.

Pour rappel, le lynx abattu le 9 sep-
tembre 2025 était un jeune individu 
retrouvé en 2024, réhabilité puis 
relâché en mai 2025. Installé près de 
zones habitées, il s’était spécialisé 
dans la chasse au renard sans jamais 
s’attaquer aux ongulés sauvages. 
Son état de santé dégradé et son
comportement déviant montrent 
qu’il n’avait pas réussi à se réadapter 
à la vie sauvage et représentait un 
risque croissant pour la population et 
les animaux domestiques.

Comm.

Le lynx récemment tiré dans
le canton était gravement malade
Le rapport de l’Institut pour la santé des poissons et des animaux sau-
vages (Institut für Fisch – und Wildtiergesundheit – FIWI) confirme que le 
lynx tiré, début septembre dans le canton de Neuchâtel, était gravement 
malade. L’animal souffrait de la maladie de Carré et présentait d’impor-
tantes inflammations touchant plusieurs organes internes. Ces constata-
tions confirment que la décision du garde-faune d’abattre l’animal était 
justifiée et conforme au droit fédéral.

Le froid est arrivé et 
ça tombe bien pour les 
joueurs de tennis de 
table puisque les choses 
sérieuses se passent en 
intérieur. Le week-end der-
nier, le tournoi corporatif 

neuchâtelois a vu le CTT 
Néraoui enflammer la nou-
velle salle polyvalente de 
Gorgier. Le club vallonnier 
a remporté le tournoi en 
double pour la 3e fois grâce 
aux frères José et Victor 
Mendes. 

Plusieurs belles autres 
performances et médailles 
ont été glanées en simple. 
Cette belle santé écla-
bousse aussi le cham-
pionnat où les Vallonniers 
occupent les deux pre-
mières positions du classe-
ment en première division. 
La 3e mouture du club est 

elle aussi première dans la 
deuxième division. 

Notons encore qu’une 
4e formation a vu le jour 
au sein du CTT Néraoui. 
Elle est composée des 
jeunes Liam, Tamara et 
Nora. « Nous sommes très 
contents de compter sur 
cette équipe sans grande 
expérience qui a beaucoup 
de choses à apprendre. 
Jouer en championnat est 
la meilleure façon pour 
eux de progresser. Même 
s’ils sont derniers du clas-
sement de deuxième divi-
sion, ils ont déjà remporté 

plusieurs points cette sai-
son. C’est très encoura-
geant pour la suite et pour 
l’avenir de notre club », se 
réjouit Victor Mendes.

Kevin Vaucher

TENNIS DE TABLE 

Le CTT Néraoui brille et « fait des petits »
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Troisième cahier

Adresses Dates limites 
oppositions

Bien-
fonds Descriptions

Fleurier - Rue de l’Hôpital 35 08.12.2025 3722
Démolition d’un bâtiment existant 
et construction d’un immeuble 
d’habitation

Mont-de-Buttes - Le Coude 1 08.12.2025 2943
Rénovation de la toiture et 
isolation sous le toit de la partie 
habitation

Môtiers - Rue du Château 2 08.12.2025 262 Transformation d’un bâtiment 
d’habitation

Couvet - Rue du Premier-Mars 4 15.12.2025 1934 Création de 4 places de parc 
extérieures

Fleurier - Rue de la Promenade 2A 15.12.2025 432 Création d’un balcon

Fleurier - Rue de l’Hôpital 23-25 15.12.2025
3222 
et 
3223

Couvert sur barbecue et transfor-
mation de fenêtres en porte-fe-
nêtre

Fleurier - Chemin des Creuses 6 15.12.2025 2018 Construction d’un garage à voiture, 
d’un local SPA privé couvert

Les Bayards - Le Petit Bayard 130 15.12.2025 3013 Installation d’une pompe à chaleur 
extérieure

MISES À L’ENQUÊTE

Les nouvelles mises à l’enquête publique sont à consulter au service de 
l’aménagement du territoire à Couvet. Plus d’informations : www.vdt.ch/
page/mises-lenquete-publique
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avis officiels
TITRES DE TRANSPORT
Les guichets communaux vendent de nouveaux titres 
de transport.

La Commune poursuit sa collaboration avec les entreprises de trans-
ports publics pour en faciliter l’accès. Les cartes journalières CFF à prix 
préférentiel (à partir de 39 francs), qui permettent de se déplacer sur 
tout le réseau CFF durant une journée complète, sont déjà en vente 
depuis plusieurs années à l’Hôtel de ville de Fleurier, à l’Hôtel de ville 
de Couvet et à espaceVal ; ces mêmes guichets vendent maintenant 
aussi les billets de transport pour le réseau transN (zone tarifaire Onde 
Verte). 

Ce nouveau partenariat vient renforcer les possibilités d’acheter des 
billets en prévision de l’arrêt prochain de la vente de billets par les 
chauffeurs de bus. Les guichets communaux distribuent donc mainte-
nant les billets à oblitérer (billets simples, cartes multicourses et cartes 
journalières) pour les zones 30 (entre Les Verrières, La Côte-aux-Fées 
et Couvet), 33 (entre Travers et Noiraigue) et aussi pour descendre à 
Neuchâtel (complément avec les zones 10 et 11).

Cette possibilité s’ajoute au guichet transN de la gare de Fleurier, aux 
automates qui restent disponibles dans toutes les gares, aux applica-
tions CFF et FAIRTIQ ainsi qu’à la nouvelle possibilité d’acheter des 
billets par SMS (www.transn.ch/sms). 

Pour rappel, la ligne de bus principale de la commune est la ligne 590, 
qui dessert chaque heure les villages de la commune qui ne sont pas 
connectés au réseau ferroviaire. Chacun de ces trajets réduit un peu la 
pression sur le stationnement notamment dans le centre des villages.

Les noctambules peuvent de leur côté toujours utiliser le Noctambus 
qui circule les nuits du vendredi au samedi et du samedi au dimanche 
entre Neuchâtel et Fleurier. Départ à 2 h 15 de la place Pury. Les billets 
sont aussi en vente aux guichets communaux ! Parlez-en aux jeunes 
(et moins jeunes) autour de vous et offrez-leur des carnets de billets 
pour qu’ils remontent avec leurs amis en toute sécurité de leurs soi-
rées à Neuchâtel ! •

NOËLS DES AÎNÉ·ES
ET ISOLÉ·ES
L’hiver approche gentiment et avec lui les traditionnelles fêtes de fi n 
d’année. Organisée conjointement par CORA et Avivo à l’intention 
des seniors de toute la commune, une nouvelle édition de « Noël 
ensemble » se tiendra le jeudi 11 décembre à la salle Fleurisia, à 
Fleurier, dès la fi n de matinée, avec apéritif, repas et animations 
musicales.

Inscriptions indispensables auprès de CORA au 032 886 46 20.

Par ailleurs, le « Noël des aîné-es » de Môtiers se tiendra, quant à lui, 
le mercredi 10 décembre, à 12 heures, à la cure de Môtiers. Réservé 
aux habitantes et habitants du village, il permet de partager un mo-
ment convivial le temps du repas de midi. Inscription chez Gilbert 
Zbinden, 079 958 90 30, jusqu’au 3 décembre 2025. •

PHOTO ANIMALIÈRE

HERMINE
Avec son camoufl age blanc, elle a du mal à passer inaperçue parmi les murs de pierre sèche non 
enneigés. •

ANNONCES

À LA RECHERCHE D’UN EMPLOI ?

Consultez nos offres d’emploi sous Facebook, NEMONews et www.val-de-
travers.ch/page/offres-demploi

DÉNEIGEMENT
Pour rappel, afi n de faciliter 
le déneigement et de limiter 
au maximum le risque de dé-
gâts aux clôtures durant l’hi-
ver, les propriétaires riverains 
des routes communales sont 
priés d’abaisser les barrières 
et d’enlever les piquets.

Comme le prévoit l’article 
4.15 du règlement de police 
du 30 septembre 2019, les 
propriétaires sont tenus de 
se conformer aux prescrip-
tions du Conseil communal 
pour l’enlèvement de la neige 
dans les zones d’urbanisation. 
Ils doivent en outre débar-
rasser les toits, les trottoirs 
et les abords de leur maison 
si la circulation risque d’être 
entravée. Ils sont également 
tenus d’accepter la neige en-
levée de la voie publique par 
les véhicules de déneigement
communaux. •

INFORMATIONS PRATIQUES

VOTATIONS - DIMANCHE 30 NOVEMBRE 2025

REMPLIR + SIGNER + SCELLER = VOTER !

Pour que votre vote soit pris en compte, n’oubliez pas de remplir votre carte 
de vote, d’indiquer votre date de naissance, de signer votre carte de vote, de 
sceller votre/vos bulletin/s dans l’enveloppe de vote. Envoyez le tout à l’ad-
ministration communale ou déposez l’enveloppe dans les boîtes aux lettres 
de la commune.

Si votre carte de vote est incomplète, votre enveloppe de vote ne peut pas 
être prise en compte ; c’est comme si vous n’aviez jamais participé. Pensez-y : 
votre voix peut faire toute la différence. VOTER : ensemble, faisons remonter 
le taux de participation et contribuons à la vie démocratique de notre pays !

Davantage de renseignements sur www.val-de-travers.ch/page/vota-
tions-etelections.

OUVERTURE DES MAGASINS EN FIN D’ANNÉE

Les magasins sis dans la commune de Val-de-Travers pourront demeurer 
ouverts le lundi 22 décembre 2025 jusqu’à 21 h et le mardi 23 décembre 
2025 jusqu’à 21 h.

Les dispositions prévues par la loi fédérale sur le travail dans l’industrie, l’ar-
tisanat et le commerce (LTr), du 13 mars 1964, notamment son article 15a 
relatif à la durée du repos quotidien, et les accords passés entre les associa-
tions professionnelles sont applicables s’agissant des compensations accor-
dées au personnel concerné.

Retrouvez l’arrêté du Conseil communal concernant les ouvertures tardives 
des magasins sur notre page de notre règlementation communale, chapitre 8 
Economie publique, document 850.1.

© Kevin Beuret
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Menuiserie Bonny, à Val-de-Travers, 
Chemin des Prises 3, 2108 Couvet. Nou-
velle entreprise individuelle. Titulaire : 
Bonny Cyril, de et à Val-de-Travers, avec 
signature individuelle. But : exploitation 
d’une entreprise de menuiserie.

Joar Sàrl en liquidation, à Val-de-Tra-
vers. Par ordonnance du 05.11.2025, le 
Tribunal régional du Littoral et du Val-
de-Travers a prononcé la clôture de la 
liquidation de la faillite de la société. Elle 
est radiée du registre du commerce.

Solidpumps-sidsa SA, à Val-de-Travers. 
Delouf Clément Gilles Patrick et Tripard 
Grégory Christian André ne sont plus 
directeurs ; leurs pouvoirs sont radiés.

Black and Ginger International Sàrl, 
précédemment à Val-de-Travers, société 
à responsabilité limitée (du 30.06.2025). 
Modification des statuts : 24.10.2025. 
Nouvelle raison sociale : MIWIMMO Sàrl. 
Nouveau siège : Biel/Bienne. Nouvelle 
adresse : Rue de l’Octroi 4, 2504 Biel/
Bienne. Nouveau but : La société a pour 
but l’exploitation d’une entreprise d’im-
port-export faisant le commerce de pro-
duits en tout genre. En outre, la société 
a pour but des opérations d’investisse-
ment et la fourniture de prestations de 
service dans diverses entreprises de tous 
secteurs, notamment dans le domaine 
de l’installation et l’exploitation de nou-
velles technologies ainsi que de l’orga-
nisation d’événements. La société peut 
constituer des succursales et des filiales 
et peut participer à d’autres entreprises, 
tant en Suisse qu’à l’étranger et, de 
manière générale, exercer toute activité 
en rapport direct ou indirect avec son 
but. La société peut acquérir, détenir 

et aliéner des biens immobiliers tant en 
Suisse qu’à l’étranger. Elle peut faire, soit 
pour son compte, soit pour le compte de 
tiers, toutes opérations financières ainsi 
que se porter caution ou garant pour des 
filiales ou des tiers.

Black and Ginger International Sàrl, à 
Val-de-Travers. Par suite du transfert 
de son siège à Biel/Bienne, la société 
est inscrite au registre du commerce du 
canton de Berne sous la nouvelle raison 
sociale « MIWIMMO Sàrl ». Par consé-
quent, elle est radiée d’office du registre 
du commerce de Neuchâtel.

Solutions Bois Sàrl, à La Côte-aux-Fées, 
Les Bolles-du-Temple 6, 2117 La Côte-
aux-Fées. Nouvelle société à responsabi-
lité limitée. Statuts du 06.11.2025. But : la 
société a pour but la conception, la fabri-
cation, la pose et la vente d’ouvrages de 
menuiserie et d’agencements intérieurs 
ou extérieurs, tant pour la rénovation 
que pour la construction neuve. Elle 
peut exercer toutes activités dans les 
domaines du bois, de l’aménagement, 
de la rénovation de bâtiments, ainsi 
que toutes prestations de services et de 
conseils s’y rapportant. La société peut 
acquérir, gérer et aliéner des biens mobi-
liers et immobiliers, participer à d’autres 
entreprises en Suisse et à l’étranger, ainsi 
qu’effectuer toutes opérations finan-
cières, commerciales ou immobilières 
en relation directe ou indirecte avec son 
but, le tout à l’exception des opérations 
prohibées par la LFAIE. Elle peut égale-
ment entreprendre toute activité propre 
à développer son but ou s’y rapportant 
directement ou indirectement. Presta-
tions accessoires, droits de préférence, 
de préemption ou d’emption : selon sta-

tuts. Capital social : CHF 20’000. Asso-
cié : Höhn Silvain, de Saint-Gall, à La 
Côte-aux-Fées, avec 200 parts sociales 
de CHF 100, lequel est en outre gérant 
avec signature individuelle. Selon décla-
ration à la constitution de la société, il 
est renoncé à un contrôle restreint.

Cool-Ness Sàrl, à Laténa. Nouveau 
siège : Val-de-Travers, Rue du Temple 
23, 2103 Noiraigue. But modifié : le but 
de la société est le suivant : la formation 
et le conseil pour adultes et enfants, la 
prévention du stress, la promotion de 
la santé et du bien-être, le coaching, 
la nutrition, les thérapies naturelles, 
ainsi que toutes prestations dans les 
domaines de la santé, de la forme phy-
sique, mentale et écologique ; elle a éga-
lement pour but l’exploitation de com-
merces physiques ou en ligne (e-com-
merce), le commerce, la distribution et 
l’import-export de tous produits et ser-
vices de toute nature, y compris les pro-
duits alimentaires, cosmétiques, artisa-
naux, de bien-être ou autres, dans le res-
pect des autorisations administratives 
applicables ; la société peut en outre 
exercer des activités de restauration, de 
traiteur, de vente à l’emporter et d’orga-
nisation de prestations touristiques ou 
de voyage ; elle peut accorder des prêts à 
ses associés et à des tiers. Statuts modi-
fiés le 11.11.2025. Weber Christa, main-
tenant originaire de Rüderswil et domi-
ciliée à Rochefort, gérante, est nommée 
présidente et continue de signer indivi-
duellement. Taniyelyan Arthur Avedis, 
qui porte maintenant le nom de Avedis 
Arthur, désormais originaire et domicilié 
à Laténa, n’est plus président ; il demeure 
gérant et continue de signer individuel-
lement.

Prévoyance vieillesse : un système 
complexe face à de nombreux défis.

La section Avivo du Val-de-Travers 
a frappé fort cette année avec une 
conférence publique passionnante 
dédiée à la prévoyance vieillesse. 
L’événement, organisé dans le cadre 
des activités 2025, s’est tenu mardi 
11 novembre à la Salle de spectacles 
de Couvet et a rassemblé un large 
public d’aînés et de personnes inté-
ressées par l’avenir du système suisse 
de retraite.

L’invité de marque, Mathieu Erb, 
directeur de la Caisse cantonale neu-
châteloise de compensation (CCNC), 
a su captiver l’auditoire par une pré-
sentation claire et documentée sur la 
complexité du système de prévoyance 
suisse, articulé autour des trois piliers : 
étatique, professionnel et privé.

M. Erb a rappelé que le 1er pilier, l’AVS 
(assurance-vieillesse et survivants), 
constitue la base du dispositif. Obliga-
toire, il vise à couvrir les besoins vitaux 
des retraités grâce à un système de 
répartition où les actifs financent les 
rentes des aînés. Le 2e pilier, la LPP (loi 
sur la prévoyance professionnelle), com-
plète ce revenu pour maintenir un niveau 
de vie décent, tandis que le 3e pilier, 
facultatif, permet d’épargner volontai-
rement pour améliorer sa retraite ou 
bénéficier d’avantages fiscaux.

Mais si le modèle suisse fait figure 
d’exemple, il n’est pas exempt de ten-
sions. La baisse de la natalité, qui 
atteint désormais un taux historique-
ment bas de 1,29 enfant par femme, 
et l’allongement de l’espérance de vie 
fragilisent le financement du premier 
pilier. En parallèle, les rendements du 
deuxième pilier ont diminué, rendant 

plus difficile le maintien du niveau de 
vie après la retraite.

Selon Mathieu Erb, l’objectif de cou-
vrir 60% du dernier salaire (AVS+LPP 
confondus) devient de plus en plus 
ardu, alors qu’un taux de 90% serait 
nécessaire pour préserver un niveau 
de vie comparable à celui de la période 
d’activité. Face à ces constats, il a pro-
posé plusieurs pistes de réflexion et 
d’adaptation pour garantir la pérennité 
du système.

En conclusion, l’intervenant a éga-
lement abordé le thème des presta-
tions complémentaires, essentielles 
pour de nombreux retraités aux reve-
nus modestes. Il a présenté un projet 
novateur mis sur pied avec l’Avivo afin 
de lutter contre le non-recours à ces 
aides. Un avocat-conseil bénévole, issu 
de l’association, propose désormais 
un pré-diagnostic gratuit et confiden-
tiel lors des démarches fiscales, afin 
d’orienter les personnes éligibles vers 
la CCNC ou les agences AVS régionales.

Cette initiative, saluée par l’auditoire, 
illustre l’importance de l’entraide et de 
la solidarité intergénérationnelle, au 
cœur des valeurs portées par l’Avivo. 
Une conférence réussie, tant par la 
qualité des échanges que par la perti-
nence des informations transmises.

Comm.

Immense succès pour la conférence 
publique de Mathieu Erb

REGISTRE DU COMMERCE
District du Val-de-Travers

Samedi dernier, les joueurs des clubs 
neuchâtelois se retrouvaient pour 
disputer la 45e édition de leur cham-
pionnat cantonal annuel.

Titré depuis deux ans, le Fleurisan 
Patrice Jeanneret posait les bases 
d’un 3e succès consécutif en domi-
nant les deux premières parties et 
disposait d’une avance confortable 
de plus de 70 points en abordant la 
3e partie.

Mais voilà, même avec une telle 
marge rien n’est acquis et avec deux 
« zéros » dans la manche et une passi-
vité coupable sur les tirages sélectifs, 
le Fleurisan se voyait débordé par le 
Vaudruzien Claude Tharin qui réali-
sait une superbe troisième manche.

« Je ne peux m’en prendre qu’à moi-
même », précise le principal intéressé. 
« J’ai été à la ramasse et passif pen-
dant toute la troisième partie ». Cela 
se paie cash !

Patrice Jeanneret termine tout de 
même deuxième de ce championnat, 
rang qu’il sauve pour un seul petit 
point d’avance sur la Boudrysanne 
Marie-Josée Kissling, 2e de cette der-
nière manche.

Mais pour le président du club val-
lonnier, de belles satisfactions sont 

venues adoucir cette désillusion car 
tant Françoise Strahm que Domi-
nique Iervolino (respectivement 3e et 
4e de cette sélective dernière manche) 
se voyaient récompensées de leur 
régularité pour terminer au pied du 
podium, soit 4e pour Françoise et 5e 
pour Dominique.

Légère déception pour Isabelle 
Jeanneret qui doit se contenter 
d’un 12e rang final alors que Wendy 
Fragnière terminait à un très bon 18e 
rang, à égalité avec Michel Jeanneret, 
et que le jeune Nicolas Sittaro, qui 
poursuit son apprentissage, bouclait 
la journée au 26e rang.

Comm.

SCRABBLE 

Championnat cantonal
Patrice Jeanneret laisse échapper 
son titre mais...

Près de 240 gymnastes venus de 
toute la Suisse se sont retrouvés, 
le week-end dernier à Aarau, pour 
disputer les Championnats suisses 
de gymnastique aux agrès par 
équipes. Dans une ambiance fes-
tive et chaleureuse, les athlètes ont 
représenté fièrement les couleurs 
de leurs cantons dans les catégories 
C5, C6, C7 et Dames.

Méline Robert, de la FSG Les Ver-
rières, avait été sélectionnée pour 
intégrer l’équipe neuchâteloise C5 
filles. La sélection cantonale s’ef-
fectue sur l’ensemble de la saison, 
au terme de cinq concours qualifi-

catifs. Le total des trois meilleurs 
résultats est pris en compte et 
seules les cinq gymnastes les mieux 
classées accèdent à l’équipe.

L’équipe neuchâteloise C5 a terminé 
à la 19e place sur 24 formations en 
lice. Un grand bravo à Méline et à 
ses coéquipières (Zélie Gilliéron, 
Anaïs Badoux, Nelia Amazouz et 
Laly Sauser) ! Toutes ces gym-
nastes ont pu porter avec fierté les 
couleurs du canton et vivre 
ensemble une très belle expérience 
sportive !

Comm.

AGRÈS 

La FSG Les Verrières représentée 
aux Championnats 
suisses par équipes à Aarau

 Au premier plan, l’équipe C5 neuchâteloise 
et debout au second plan l’équipe Dames 
neuchâteloise, les juges et coaches pour 

Neuchâtel  Méline Robert 
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Hockey sur glace

RÉSULTATS
CLASSEMENTS

2e ligue
Fleurier – Saint-Imier 7-6 (1-2, 2-2, 4-2). 
Buts : Marthaler (2x), Humbert-Droz (2x), 
Colò, Bellenot, Marquis

	 1.	Yverdon-les-Bains	 7	 5	 1	 0	 1	 36	 :	 21	 17	
	 2.	Fleurier	 7	 5	 0	 0	 2	 34	 :	27	 15
	 3.	Moutier	 8	 4	 1	 1	 2	 28	 :	 17	 15
	 4.	Franches-Mont.	 8	 3	 1	 1	 3	 23	 :	26	 12
	 5.	Star Chx-de-Fds	 6	 2	 1	 1	 2	 20	 :	 19	 9
	 6.	Vendlincourt	 6	 2	 0	 1	 3	 20	 :	27	 7
	 7.	Saint-Imier	 7	 1	 1	 0	 5	 18	 :	27	 5
	 8.	NE Young Sprinters	 7	 1	 0	 1	 5	 18	 :	33	 4

3e ligue
Val-de-Ruz – Fleurier 6-1 (0-0, 4-1, 2-0). 
But : Pipoz

	 1.	Star Chx-de-Fds	 9	 7	 0	 0	 2	 51	 :	28	 21	
	 2.	Courtételle	 9	 7	 0	 0	 2	 52	 :	37	 21
	 3.	Le Locle	 9	 6	 1	 0	 2	 45	 :	28	 20
	 4.	Vallorbe	 9	 6	 0	 1	 2	 57	 :	30	 19
	 5.	Les Enfers-Mont.	 9	 6	 0	 0	 3	 42	 :	23	 18
	 6.	Moutier II	 9	 5	 0	 1	 3	 46	 :	29	 16
	 7.	Val-de-Ruz	 10	 5	 0	 0	 5	 36	 :	37	 15
	 8.	Corgémont	 9	 4	 1	 0	 4	 40	 :	29	 14
	 9.	Ponts-de-Martel	 9	 2	 2	 0	 5	 26	 :	49	 10
	10.	Fleurier	 9	 3	 0	 0	 6	 26	 :	39	 9
	11.	Franches-Mont.	 8	 2	 0	 1	 5	 20	 :	38	 7
	12.	Bassecourt	 8	 1	 0	 1	 6	 25	 :	59	 4
	13.	Tavannes	 9	 0	 0	 0	 9	 24	 :	64	 0

Autres résultats
U16-A : Sensee Future – Fleurier 1-14 
U14-A : Saint-Imier – Fleurier 5-4
U14-TOP : HCC Academy – Fleurier 4-5

U9 : 3 victoires, 1 match nul et 1 défaite au tournoi de Fleurier. 
Contre Moutier bleu 4-3, contre Saint-Imier 5-1, contre Franches- 

Montagnes 5-2, contre Moutier blanc 6-6 et 1-9 contre Ajoie.

Fleurier – Saint-Imier 7-6 
(1-2, 2-2, 4-2). Les étoiles 
du Courrier : *Bellenot 
**Humbert-Droz ***Richter

Après deux rencontres à l’ex-
térieur – une victoire et une 
défaite –, Fleurier renouait 
avec ses supporters, vendredi 
soir dernier avec l’objectif de 
défendre sa 2e place au clas-
sement. C’est dans la peau des 
favoris que les jeunes Chats se 
sont appliqués à faire tomber 
les chauves-souris de Saint-
Imier. Qui ont été les plus 
malins au bout des 60 minutes 
de duel ? Un pronostic ? Allez, 
on vous donne un petit indice, 
les chauves-souris n’avaient 
semble-t-il pas beaucoup 
sommeil.

Les Fleurisans 
ont d’abord péché !
À 20 h 30, il était encore trop 
tôt pour que les chauves-sou-
ris de Saint-Imier se pendent 
par les pieds pour s’endor-

mir. Vives sur leurs patins, 
elles ont dominé la période 
initiale, marquant par deux 
fois en moins de dix minutes. 
Heureusement pour les Val-
lonniers, ils se sont sortis de 
cette séquence sans trop de 
mal, réussissant à sauver les 
meubles de belle manière sur 
une illumination de Victor 
Gudel, conclue d’une main de 
maître par le capitaine Florent 
Marthaler. Pourtant, les Chats 
de Fleurier ont péché, péché et 
encore péché devant le but, ne 
transformant victorieusement 
qu’une seule action sur 20 ten-
tatives (deux montants à men-
tionner également).

La jeune garde 
enflamme 
le public
À mi-chemin de la soirée, 
les locaux étaient menés de 
deux buts (1-3). Mais ils n’ont 
pas lâché, refusé d’aban-
donner et ont continué 
encore à s’accrocher. William 

Humbert-Droz relança les 
affaires de son équipe en 
double avantage numérique 
avant qu’une contre-attaque 
de classe n’aboutisse à l’égali-
sation et à l’enthousiasme d’un 
large public (276 spectateurs) 
conquis par la triangulation 
victorieuse de la jeune garde 
fleurisane : Humbert-Droz, 
Yanis Bellenot et Soren Mar-
quis (36e). Les « jaune et noir » 
tenaient enfin le contrôle du 

puck sous leurs pattes. Les 
chauves-souris, elles, pou-
vaient commencer à entrer en 
somnolence. Il est bientôt 22 h, 
le marchand de sable va pas-
ser, s’est-on dit…

Une volonté de ne 
jamais lâcher !
Oui mais pas tout de suite. Les 
Imériens ont d’abord repris 
l’avantage à 19 secondes de 
la deuxième pause. Une pause 

idéale pour les balancer dans 
les bras de Morphée ? Oui et 
non, disons plutôt que ce sont 
les Fleurisans qui les ont gen-
timent mais sèchement « pen-
dus par les pieds » avec cette 
volonté de ne jamais lâcher 
qui les caractérise cette année. 
Evan Colò puis Yanis Bellenot 
ont fait basculer la partie en 
quelque 360 secondes dans 
l’ultime période. Fleurier était 
enfin devant au score. Mais 
pas bien longtemps, Saint-
Imier ayant la mauvaise idée 
de relancer le suspense en fin 
de match. 

Qui d’autre que le capitaine 
Marthaler pour clore ce « thril-
ler sportif » dites-vous ? Bonne 
pioche ! C’est lui qui a enfilé le 
6-5 qui libéra définitivement 
la mélatonine nécessaire à 
l’endormissement fatal des 
chauves-souris. Score final : 
7-6.

Kevin Vaucher

HOCKEY SUR GLACE – 2e LIGUE 

Fleurier, acteur d’un film à suspense 
devant près de 300 spectateurs !

Performance et détermination c’est le 
résumé du week-end pour Typhaine 
Ruffieux et Sara Roulin qui avaient 
fait le déplacement à la 20e Coupe des 
Franches-Montagnes.

Dans la catégorie Inter-argent ARP 
Typhaine Ruffieux s’est classée à la 8e 
place et en Minime ARP Sara Roulin à 
la 4e place (meilleur score personnel 
25.61 points).

PATINAGE
ARTISTIQUE 

Beaux résultats dans 
les Franches-Montagnes

Samedi et dimanche derniers, la 
salle de La Côte-aux-Fées a vibré 
au rythme du Cirque des Étoiles, un 
spectacle haut en couleur présenté 
par le Ski-Club et le sport scolaire 
facultatif de la commune.

Sur la piste, 26 enfants et adolescents 
ont enchaîné acrobaties sur échelles, 
numéros aériens et au sol, monocycle, 
clowneries et même une prestation 
équestre, offrant au public un voyage 
aussi varié qu’enthousiasmant.

Sous la direction de Karin Möbes 
Maillardet, le projet avait pour ambi-

tion de développer la motricité des 
jeunes, de renforcer l’esprit d’équipe 
et de stimuler leur créativité en les 
invitant à imaginer leurs propres 
numéros.

Au fil des entraînements, les partici-
pants ont appris à persévérer, à rele-
ver des défis et à se dépasser, gagnant 
en confiance et en assurance.

Le résultat n’a pas manqué de séduire : 
les prestations, souvent impression-
nantes, ont conquis un public venu 
en nombre applaudir ces artistes en 
herbe.

GYMNASTIQUE 

Cirque des Étoiles à La Côte-aux-Fées : 
deux soirées de talents et d’audace

Le 9 novembre dernier, la Swiss Dog 
Arena de Münsingen accueillait le 
Championnat suisse junior de border 
collie, réunissant les meilleurs jeunes 
du pays. Parmi eux, le duo formé 
par Hinouk et sa conductrice Jessica 
Wyss, engagé en catégorie L1, a livré 
une prestation remarquée.

La première manche qualificative 
s’est malheureusement soldée par 
une élimination, compliquant leur 

accès à la finale. Le binôme s’est tou-
tefois superbement ressaisi lors de la 
deuxième manche, qu’il a conclue à 
une brillante 3e place sur 10. Un résul-
tat prometteur qui ne suffira cepen-
dant pas à décrocher le ticket pour la 
finale, manqué d’une seule position.

Malgré cette légère déception, Hinouk 
et Jessica repartent avec une perfor-
mance solide et un potentiel confirmé 
pour la suite de la saison.

AGILITY 

Hinouk frôle la finale au Championnat 
suisse junior de border collie

 Hinouk à Münsingen.
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Œil du lecteur

 Il ne fallait pas aller se coucher la nuit du 
mardi 11 au mercredi 12 novembre dernier si 
vous vouliez voir ce magnifique spectacle... 

© Tiphaine Huguenin

Le club de basket de Fleurier dispu-
tait son deuxième match de la sai-
son à domicile, vendredi soir passé. 
Auréolés d’un nouveau coach et 
d’une toute nouvelle dynamique 
de travail, les Vallonniers appré-
hendent plus sereinement l’ave-
nir tout en étant conscients qu’ils 
ont encore pas mal de pain sur la 
planche. La confrontation contre 
Bienne a été symptomatique de 
cette double réalité qui coexiste 
actuellement du côté de Belle-
Roche.

Fin de match fatale
« Mes joueurs n’ont pas grand-
chose à se reprocher. Le match a 
été serré du début à la fin et nous 
étions encore à égalité quand on 
a commencé le troisième quart-
temps. Honnêtement, ils peuvent 
être fiers de leur performance. La 
défense a été plutôt bonne et on 
a produit du bon jeu en attaque », 
analyse le coach William Dupuis. 
Hélas, la fin du duel a viré à l’avan-
tage de Bienne qui s’est finalement 
imposé sur la marque de 62 à 49. 
Pour expliquer ce résultat, il faut se 
pencher sur la 2e réalité du BC Fleu-
rier : le manque de profondeur !

Le coach français surpris 
par l’arbitrage
« Nous étions uniquement 7 
joueurs, ce qui signifie deux rem-

plaçants seulement. C’est très 
très peu. La fatigue nous a logi-
quement joué des tours dans le 
dernier quart-temps. » Le pro-
blème ne vient pas de l’effectif 
en lui-même mais du fait que le 
contingent souffre de plusieurs 
blessés. « Et puis, les jeunes 
joueurs ne pourront être alignés 
qu’à partir du prochain match 
pour une question de validation 
de licences. » Pour sa quatrième 
sortie à la tête d’une formation 
helvétique, le technicien français 
a été surpris par… l’arbitrage. 
« Notre adversaire n’a été sanc-
tionné que de 6 fautes. Je n’avais 
jamais vu ça en 40 ans de bas-
ketball. Ce n’est pas parce que 
c’est de la 3e ligue qu’il faut tout 
laisser passer. Il faut appliquer le 
règlement. Mais bon, la saison est 
encore longue et notre prochaine 
victoire ne saurait tarder », pro-
met-il. 

D’autant que les Fleurisans ont 
le temps de s’y préparer. « On 
joue seulement dans 3 semaines 
à Soleure (ndlr : le 11 décembre). 
En passant à deux entraînements 
hebdomadaires, on va pouvoir 
encore plus travailler et être fin 
prêts pour ce rendez-vous ! » Avec 
William, le travail est roi…

Kevin Vaucher

BASKET 

Cette histoire de licences 
qui affaiblit Fleurier

Le BC Courrendlin a accueilli, samedi 
dernier, la 2e étape du circuit juniors 
de la région Ouest, réunissant près 
de 60 jeunes athlètes. Le Badmin-
ton Val-de-Travers était représenté 
en catégorie U15 par deux joueurs : 
Sofia et Nohlann.

Du côté de Nohlann, la journée 
a débuté par une victoire maîtri-
sée lors de son premier match. Le 
second affrontement a été plus dif-
ficile : son adversaire a su le pous-
ser dans ses retranchements et 
l’emporter. Le troisième match s’est 
également soldé par une défaite, 
Nohlann ne parvenant pas à trouver 
les solutions face à un joueur solide 
et rigoureux.

Sofia a, quant à elle, réalisé un très 
beau parcours. Malgré un début 
de tournoi timide, elle a su écouter 
les conseils de sa coach et s’impo-

ser lors de son premier match. Le 
second match a été marqué par une 
petite frayeur, mais Sofia a su se 
ressaisir pour signer une nouvelle 
victoire. Face à une adversaire plus 
expérimentée lors de la rencontre 
suivante, elle a frôlé le troisième set 
grâce à un jeu déterminé et accro-
cheur. Ses deux victoires en phase 
de poules lui ont permis d’accéder 
aux quarts de finale, où elle a livré 
un combat intense avant de s’incli-
ner en deux sets. 

Le club félicite chaleureusement 
Sofia et Nohlann pour leur engage-
ment, leurs progrès et leur bel état 
d’esprit.

Prochain rendez-vous : le 29 
novembre à Bienne, pour un tournoi 
romand de plus grande ampleur où 
quatre jeunes représenteront fière-
ment le Badminton Val-de-Travers.

BADMINTON 

Sofia sur le podium à Courrendlin

 Sofia décroche ainsi une magnifique 3e place, 
montant sur le podium de cette étape régionale.

Arrêté sur la pêche dans les eaux 
neuchâteloises
Le Conseil d’État a adopté le nouvel arrêté 
concernant l’exercice de la pêche valable pour 
la saison 2026, qui fixe les principes et règles 
halieutiques à respecter dans les eaux neuchâ-
teloises, à l’exclusion du lac de Neuchâtel. 

Par rapport à la saison précédente, le Conseil 
d’État, en concertation avec la Commission 
consultative de la faune aquatique, a renforcé 
les mesures de conservation de la faune aqua-
tique, au vu des effets du changement clima-
tique sur les rivières et ruisseaux. Ainsi, la limite 
journalière de capture de l’ombre commun a 
été fixée à un seul individu dans l’Areuse et le 
Buttes, contre deux au préalable. Par ailleurs, 
les tailles minimales de capture pour la truite 
seront désormais remplacées par des fenêtres 
de capture, afin de protéger les poissons de 
taille intermédiaire, essentiels au maintien de 
populations saines. Cette disposition concer-
nera les bassins de l’Areuse, du Doubs et du 
Seyon, ainsi que le Bied des Ponts. 

Comme à l’accoutumée, l’ouverture de la pêche 
à la truite dans les rivières du canton aura lieu 
le 1er mars 2026 dès 7 heures. Par souci de sim-
plification, la date de fermeture sera désormais 
uniformisée au 30 septembre pour l’ensemble 
des cours d’eau du canton.

Comm.

Il valait mieux avoir réservé sa place à l’avance 
pour l’un des trois ciné-concerts « Jonathan 
Livingston, le goéland » au cinéma Colisée de 
Couvet, le week-end dernier. « Nous avons été 
sold-out pour les trois projections », indique, 
tout sourire, Bertrand Stoller, directeur de la 
salle. Ainsi, plus de 500 personnes ont assisté 
à la représentation du samedi soir et aux deux 
autres du dimanche après-midi. 

Supplémentaire prévue
La prestation de l’Harmonie de Môtiers et 
du chœur Bleu comme la lune de Colom-
bier a été largement saluée. « Nous avons eu 
beaucoup de compliments sur la musique », 

relève Bertrand Stoller. Les applaudisse-
ments prolongés du public envers les musi-
ciens et choristes, après la séance à laquelle 
le Courrier du Val-de-Travers hebdo a assisté, 
l’ont prouvé. « Cela nous motive à reconduire 
ce type d’événement à l’avenir », souligne le 
directeur. Pour l’heure, comme l’a annoncé 
Patricia Rosselet Pianaro, présidente de l’as-
sociation du cinéma Colisée, les spectateurs 
du  week-end dernier peuvent « faire de la 
publicité » dans leur entourage, une supplé-
mentaire ayant été agendée au 14 décembre 
prochain à 18 heures.

Gabriel Risold

Cinéma Colisée
Envol réussi pour « Jonathan Livingston, le goéland »
Le week-end dernier, le ciné-concert « Jonathan Livingston, le goéland » au Colisée a connu 
un large succès. Les trois représentations ont affiché complet et une supplémentaire est déjà 
prévue le 14 décembre prochain.

Comm.


